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La présente actualisation du document de référence a été déposée auprès de l’Autorité des Marchés 
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s’ils sont complétés par une note d’opération visée par l’AMF. 

 

Ce document a été établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. 

 

 
 

 

 

 

 

 

Le document de référence et la présente actualisation sont disponibles sur le site Internet de la Société 

(www.klepierre.com) ainsi que sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org). 
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1. PERSONNES RESPONSABLES 

 

1.1. Responsable de l’actualisation du Document de Référence 

 

 

Monsieur Laurent Morel 

Président du Directoire 

Klépierre S.A. 

 

1.2. Attestation du responsable de l’actualisation du Document de Référence 

 

« J'atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans la présente 

actualisation du document de référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 

d’omission de nature à en altérer la portée. 

 

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir 

procédé à la vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes donnés dans la 

présente actualisation du document de référence, ainsi qu’à la lecture de l’ensemble de cette actualisation. 

 
Les comptes consolidés au 30 juin 2014 ont fait l’objet d’un rapport des commissaires aux comptes, qui contient 

une observation relative à la note 2.2.3, qui décrit les conséquences de l’application initiale au 1er janvier 2014 

des normes IFRS 10 « Etats financiers consolidés », IFRS 11 « Partenariats » et IFRS 12 « Informations à fournir 

sur les intérêts détenus dans d'autres entités ». Il apparaît en page 75 du rapport financier semestriel 2014. » 

 

 

Le 27 octobre 2014, 

 

 
Laurent Morel 

Président du Directoire 
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2. ELEMENTS D’ACTIVITE : EVOLUTIONS RECENTES 

 

2.1. Notation 

 

Le 16 avril 2014, la note de Klépierre a été relevée par l'agence de notation Standard & Poor’s. Klépierre est 

passée de « BBB+ » à « A- ».  A la suite de l’annonce de l’Opération (tel que ce terme est défini ci-dessous), 

Standard & Poor’s, a placé la notation de Klépierre sous surveillance avec perspectives négatives le 29 juillet 

2014. 

2.2. Patrimoine du Groupe 

La présente section décrit le patrimoine du Groupe au 30 juin 2014. 

2.2.1. Patrimoine des centres commerciaux au 30 juin 2014 
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2.2.2. Patrimoine des Commerces au 30 juin 2014 

 

2.3. Projet de rapprochement entre Klépierre et Corio et calendrier 

 

I. Présentation de l’Opération 

 
Le 29 juillet 2014, Klépierre et Corio (les « Parties ») ont annoncé, par voie de communiqué de presse conjoint, 

qu'elles avaient conclu un accord de rapprochement stratégique (l’« Opération »), sous certaines conditions, de 

leurs activités (l’« Accord de Rapprochement »). 

 

A. Présentation de Corio 

 

Corio est une société anonyme de droit néerlandais (naamloze vennootschap) opérant sur le marché de 

l’immobilier commercial, spécialisée dans la sélection, le développement et le re-développement, ainsi que dans 

la gestion de centres commerciaux. Sa stratégie repose sur le concept de Favourite Meeting Places. 

 

Basée à Utrecht aux Pays-Bas, elle est présente dans sept pays : Pays-Bas, France, Italie, Allemagne, Espagne, 

Portugal, et Turquie. Son portefeuille est composé de 57 centres commerciaux comprenant plus de 5 000 clients 
et accueillant environ 400 millions de visiteurs. En France, elle détient les centres Grand Littoral à Marseille, 

Grand Place à Grenoble, Mondeville 2 à Caen, TNL Nice en région P.A.C.A. et Saint Jacques à Metz. 

 

Cotée sur Euronext NYSE à Amsterdam, Corio bénéficie des dispositions du régime fiscal FBI, homologue 

néerlandais du régime des SIIC, et en France du régime des SIIC. Ses actionnaires principaux incluent Stichting 

Pensioenfonds ABP, BlackRock et State Street Corporation, qui détiennent respectivement, à la date de la 

présente Actualisation 30,61%, 4,33% et 4,92% du capital social. 

 

B. L’Offre 
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Au terme de l’Accord de Rapprochement, il est prévu que le rapprochement entre Klépierre et Corio intervienne 

par voie d’une offre publique d'échange de droit néerlandais (l’« Offre») initiée par Klépierre sur l’ensemble des 

actions ordinaires de Corio émises et en circulation (les « Actions Corio »).  

 

Conformément à la règlementation néerlandaise, un projet de document d’offre rédigé en anglais (l’« Offer 

Memorandum ») a été déposé le 19 septembre 2014 pour visa auprès de l’autorité des marchés financiers 

néerlandaise (Stichting Autoriteit Financiële Markten – l’« AFM »).  

 

Les termes et conditions de l’Offre sont décrits de manière détaillée dans l’Offer Memorandum et dans le 

prospectus visé par l’AMF le 27 octobre 2014 sous le numéro 14-572 (le « Prospectus »). 

 
Selon les termes de l’Offre et dans l’hypothèse où toutes les conditions de l’Offre auraient été satisfaites ou qu’il 

y aura été renoncé, les actionnaires de Corio qui apporteront leurs Actions Corio à l’Offre se verront offrir 1,14 

action ordinaire Klépierre nouvellement émise (les « Actions Nouvelles ») pour chaque Action Corio qu’ils 

détiennent (la  « Parité d’Echange »). La Parité d’Echange fait ressortir un prix implicite de 41,4 euros par 

action Corio sur la base du cours de clôture de Klépierre de 36,4 euros au 28 juillet 2014, dernier jour de bourse 

avant l’annonce, et représente ainsi une prime de 15,6% sur le cours de clôture de 35,8 euros de Corio du 28 

juillet 2014, dernier jour de négociation avant l’annonce de l’Opération. Corio et Klépierre sont convenus de ne 

distribuer ou verser aucun dividende intermédiaire ou acompte (hors distributions obligatoires), et de ne procéder 

à aucune distribution en nature avant la réalisation de l’Offre.  

 

Il est toutefois prévu qu’entre la date de la présent actualisation et la Date de la Fusion, conformément à ses 

obligations sous le régime FBI, Corio entend distribuer, avant la Date de Règlement de l’Offre, un dividende à 
ses actionnaires afin de demeurer éligible au régime FBI pour l’exercice 2014 et pour la période allant du 

1er  janvier 2015 à la date de la Fusion. 

 

A ce jour, le montant de dividende estimé devant être distribué par Corio est de 1,03 euro par action Corio. Ce 

montant sera ré-estimé et si nécessaire ajusté, avant distribution. 

 

Afin de conserver la parité d’échange de la Fusion de 1,14 Action Nouvelle Klépierre par Action Corio, 

Klépierre distribuera concomitamment à ses actionnaires, avant la Date de Règlement de l’Offre, un acompte sur 

dividende par action pour l’exercice 2014 égal au montant du dividende par action effectivement distribué par 

Corio divisé par 1,14 (soit, sur la base du montant estimé précité de 1,03 euro par action Corio, un acompte sur 

dividendes de 0,91 euro par action Klépierre).  
 

Sur la base du nombre d’actions Corio émises et en circulation, et dans l’hypothèse où toutes les actions Corio 

sont apportées à l’Offre, Klépierre émettra en rémunération de l’Offre un maximum de 114 885 724 Actions 

Nouvelles de 1,40 euro de valeur nominale chacune. Elles seront attribuées aux actionnaires de Corio, 

proportionnellement à leur participation au capital.  

 

Les droits attachés aux Actions Nouvelles seront régis par et interprétés conformément à la législation française 

en vigueur et aux statuts de Klépierre. 

 

Les Actions Nouvelles feront l’objet d’une demande d’admission aux négociations sur Euronext Paris et 

l’ensemble des actions Klépierre (en ce compris les Actions Nouvelles) feront l’objet d’une demande 

d’admission aux négociations sur Euronext Amsterdam dès la date de règlement-livraison de l’Offre.  
 

Sur la base des actions Klépierre en circulation à la date de la présente actualisation et dans l’hypothèse où toutes 

les Actions Corio objet de l’Offre seraient apportées à l’Offre, les actionnaires existants de Klépierre seront 

dilués d’approximativement 36,55%. 

 

A l’issue du règlement-livraison, Klépierre annoncera les résultats de l’Offre par voie de communiqué de presse, 

en spécifiant le nombre total d’Actions Nouvelles à émettre et le pourcentage du capital de Corio détenu par elle.  

 

 

C. La Fusion 

 
La Parité d’Echange offerte par Klépierre repose sur sa capacité à acquérir 100% des actions ordinaires de Corio.  

 

Klépierre et Corio prévoient que l'intégration complète de Corio dans Klépierre apportera des bénéfices 

opérationnels, commerciaux, organisationnels et financiers. Ces avantages ne peuvent cependant pas, ou 
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seulement partiellement, être atteints si Corio devait rester une entité cotée autonome de Klépierre avec un 

actionnariat minoritaire.  

 

Ainsi, après que l'Offre soit déclarée inconditionnelle, Klépierre cherchera à acquérir la pleine propriété de 

Corio, grâce à l'acquisition des actions non encore détenues par elle, ou par tout autre procédé.  

 

Klépierre et Corio ont a ce titre annoncé qu’elles pourraient achever l’intégration de leurs activités après la 

finalisation de l’Offre en mettant en œuvre, sous certaines conditions, une fusion transfrontalière entre Klépierre 

et Corio en conformité avec la directive européenne 2005/56/CE du 26 Octobre 2005 sur les fusions 

transfrontalières des sociétés de capitaux, Klépierre étant l’entité absorbante et Corio l’entité absorbée (la 

« Fusion » et avec l’Offre, l’« Opération »). 
 

Klépierre et Corio entendent préparer la mise en œuvre de la Fusion simultanément à celle de l’Offre. Ainsi, 

Klépierre et Corio ont établi un traité de fusion transfrontalière qui sera mis à la disposition du public dans les 

formes et délais légaux.  

 

Dans le cadre de la proposition de fusion transfrontalière par voie d’absorption de Corio par Klépierre et en vue 

de l’admission aux négociations sur Euronext Paris et Euronext Amsterdam des actions de Klépierre émises dans 

le cadre de la Fusion, Klépierre et Corio ont établi le document E, visé par l’AMF en date du 27 octobre 2014. 

 

La parité d’échange qui serait retenue dans le cadre de la Fusion serait égale à la Parité d’Echange.  

 

Dans l’hypothèse où la Fusion serait mise en œuvre, Klépierre acquerra l’intégralité des actifs et passifs de Corio 
par transmission universelle de patrimoine et Corio cessera d’exister et sera radiée d’Euronext Amsterdam.  

 

La mise en œuvre de l’Offre et de la Fusion sont soumises à la réalisation d’un certain nombre de conditions 

décrites en détail dans l’Offer Memorandum et dans le Prospectus, notamment au vote favorable de l’Assemblée 

Générale de Klépierre convoquée pour le 11 décembre 2014, au vote favorable de l’Assemblée Générale de 

Corio convoquée pour le 8 décembre 2014, et à l’obtention des autorisations réglementaires françaises et 

néerlandaises. 

 

 

II. Motifs de l’Opération 
 

A. Un effet de taille significatif avec une augmentation importante du nombre de portefeuilles 

opérationnels 

 

Avec l’Opération envisagée, Klépierre et Corio vont créer un leader « pure play » européen de centres 

commerciaux. L’entité combinée gérera 182 centres dans 16 pays d’Europe, pour un patrimoine de plus de 21 

milliards d’euros. Le portefeuille combiné constituera la plateforme idéale pour étendre le savoir-faire et la 

franchise de Klépierre auprès des enseignes et des grandes marques, avec l’objectif pour Klépierre d’être 

reconnu comme la plateforme européenne de centres commerciaux la plus attractive d’Europe. 

 

Klépierre, avec la réalisation de l’Opération, s’implantera solidement dans trois nouveaux pays (les Pays-Bas, 

l’Allemagne et la Turquie), et renforcera ses positions en France, en Italie et dans la Péninsule ibérique. Les 

actifs de Corio dans ces régions se situent essentiellement dans des centres urbains dynamiques (Grenoble, 
Marseille, Amsterdam, Istanbul) et à fort pouvoir d’achat (Rome, Turin, Rotterdam, Utrecht, Madrid, Berlin).  

 

Ces dernières années, Corio a opéré une stratégie de recentrage sur des centres commerciaux leaders dans leur 

zone de chalandise, de sorte que la plupart des actifs acquis bénéficieront de la même dynamique et des mêmes 

avantages compétitifs que ceux de Klépierre. 

 

B. Un portefeuille idéal présentant une opportunité de création de valeur pour le groupe 

 

Les 182 destinations de shopping de l’entité combinée offrent un portefeuille idéal pour bénéficier de la 

croissance significative et d’un surcoût des revenus locatifs. Klépierre mettra à profit son expertise reconnue au 

sein du nouveau groupe combiné pour mettre en œuvre sa stratégie. 
 

Sur les centres commerciaux stratégiques, l’entité combinée déclinera son savoir-faire en matière de re-location 

et déploiera de nouvelles solutions de marketing. En termes de re-location, le nouveau groupe mettra en œuvre 

une stratégie dynamique visant à offrir aux enseignes les plus performantes le format le plus adapté à leur 
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concept, à ouvrir de nouveaux pays aux meilleurs enseignes et à accélérer la substitution des commerces les 

moins performants.  

 

En ce qui concerne les nouvelles solutions de marketing, le nouveau groupe identifiera les meilleurs solutions 

pour les déployer sur l’ensemble des actifs, accélérera la diffusion d’outils numériques avec les enseignes et les 

clients, et déploiera des événements à grande échelle organisés avec des marques d’envergure sur un plus grand 

nombre de sites. Un développement accru de la location spécialisée est également anticipé grâce à la forte 

attractivité de la nouvelle plateforme pour les grandes marques. 

 

Depuis 2012, Klépierre s’est engagée dans des opérations de remaniement de son portefeuille d’actifs, qui s’est 

notamment traduite par la cession de 3,6 milliards d’euros d’actifs non stratégiques. Corio a, de la même façon, 
réalisé des progrès importants ces dix-huit derniers mois dans des opérations de remaniement. Le succès de ces 

programmes permet à Klépierre et Corio de bénéficier de solides notations de crédit (Klépierre notée A- par 

S&P, Corio notée BBB+ par S&P et Baa2 par Moody’s) avec des ratios de prêt-valeur (LTV) respectifs de 

39,9% et 42% (au 30 juin 2014). Il est prévu qu’à la suite de la réalisation de l’Opération, l’entité combinée 

maintienne une notation de crédit élevée de la part de S&P et Moody’s. 

 

A la suite de l’Opération, l’entité combinée poursuivra la revue de ses actifs de façon systématique et définira 

des plans de cession pour les actifs considérés comme non stratégiques. Les produits de ces cessions pourraient 

fournir la flexibilité financière nécessaire à des investissements, existants ou futurs, dans des centres 

commerciaux, considérés comme essentiels dans la mise en œuvre de la stratégie de l’entité combinée. 

 

Le groupe combiné espère maintenir une structure financière saine, avec un ratio d’emprunt d’environ 40%. 
 

Le groupe combiné aura un pipeline de développement de plus de 3 milliards d'euros. Une attention particulière 

sera accordée aux projets déjà engagés en vue de garantir ou d'améliorer les rendements attendus grâce à une 

approche commune de la gestion de la location et des coûts. Tous les projets contrôlés et identifiés seront 

rationalisés afin d'optimiser leur conception et leur exécution. Enfin, le potentiel de développement de chaque 

site sera évalué. Les centres commerciaux dont le fort potentiel aura été démontré seront examinés afin de 

développer de nouveaux plans d'extension. 

 

L’Opération est en cohérence avec les stratégies à long terme de Klépierre et Corio de constituer un portefeuille 

de centres commerciaux premium dans une sélection de pays d’Europe, grâce à une combinaison d’une gestion 

proactive des actifs existants, de la définition et la mise en œuvre d’une stratégie claire pour chacun d’entre eux, 
et de l’acquisition ou du développement de nouveaux projets qui répondront aux critères les plus stricts en 

termes de qualité et de retour sur investissement. Cette stratégie sera mise en œuvre par des professionnels 

extrêmement expérimentés, qui bénéficieront mutuellement du partage de leurs expertises. 

 

 

C. Bénéfices et synergies attendus de l’Opération 

 

Les deux groupes ont identifié des synergies potentielles de l’ordre de 60 millions d’euros par an, qui devraient 

être atteintes d’ici 3 à 5 ans. Ces synergies proviendront pour moitié de l’augmentation des revenus locatifs 

attendue en regard de la mise en œuvre des actions de gestion locative, de relocation, de marketing et de location 

spécialisée, et pour l’autre moitié des améliorations opérationnelles et du partage du savoir-faire des équipes de 

Klépierre et Corio, ainsi que des économies de charges financières associées au refinancement progressif de la 
dette de Corio, qui bénéficiera du profil financier robuste de l’entité combinée. 

 

 

III. Calendrier prévisionnel de l’Opération 

Le présent calendrier indicatif prend pour hypothèse une annonce par la Société le 13 janvier 2015 du caractère 

inconditionnel de l’Offre. Une extension de la période d’offre pour une période minimum de deux semaines et 

une période maximum de dix semaines pourra ainsi être demandée par Klépierre dans le cas où l’une des 

conditions à l’Offre ne serait pas satisfaite ou levée avant la fin de la période initiale de l’Offre. L’Offre pourra 

être réouverte pendant une période maximum de deux semaines dans le cas où Klépierre annoncerait le caractère 

inconditionnel de l’Offre sans annoncer de décision de procéder à la Fusion.La Fusion ne sera mise en œuvre 

que si Klépierre le décide après règlement livraison de l’Offre et sous réserve que les conditions suspensives 

relatives à la Fusion aient été satisfaites. Dans l’hypothèse où la Société annoncerait une extension de la période 

d’offre, le public sera informé de la modification au calendrier indicatif ci-dessous au moyen d’un communiqué 

diffusé par la Société et mis en ligne sur son site internet (www.klepierre.com) et d’un avis diffusé par Euronext 

Paris.  
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27 Octobre 2014 ………….. Approbation de l’Offre par l’AFM 

27 Octobre 2014 ………….. Visa de l’AMF sur le Prospectus 

Visa de l’AMF sur le Document E  

29 Octobre 2014 ………….. Avis de réunion de l’assemblée générale 

mixte des actionnaires de Klépierre 

31 Octobre 2014 ………….. Début de la période d’Offre initiale 

8 Décembre 2014 ………….. Assemblée générale extraordinaire des 

actionnaires de Corio 

9 Décembre 2014 ………….. Début de la période de retrait des 

actionnaires de Corio 

11 Décembre 2014 ………….. Assemblée générale mixte des actionnaires 

de Klépierre 

8 Janvier 2015 ………….. Fin de la période d’Offre initiale 

12 Janvier 2015 ………….. Fin de la période de retrait des actionnaires 

de Corio 

13 Janvier 2015 ………….. Annonce par Klépierre des résultats de 

l’Offre et du caractère inconditionnel de 

l’Offre 

 Extension de la période d’Offre : 

Klépierre annonce si la période 

d’Offre est étendue ou non 

16 Janvier 2015 ………….. Période de post-acceptation 

 Klépierre pourrait annoncer une 

période de post-acceptation de 

deux semaines 

 Durant la période de post-

acceptation, les actionnaires qui 

n’auront pas apporté leurs actions à 

l’Offre pourront le faire selon les 

mêmes conditions 

17 Janvier 2015 ………….. Réouverture de l’Offre 

20 Janvier 2015 ………….. Règlement-livraison concernant la période 

d’Offre initiale 

Après le 12 Janvier 

2015 

………….. Décision de Klépierre sur la réalisation de 

la Fusion 

 Klépierre annonce si la Fusion sera 

mise en œuvre ou non 

Après le 20 Janvier ………….. Début du processus de vente par le trustee 

et détermination du montant en numéraire 
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2015 devant être remis aux actionnaires de 

Corio ayant exercé leur droit de retrait 

dans la Fusion 

2 février 2015 ………….. Fin de la période de réouverture de 

l’Offre
1
 (sauf en cas de mise en œuvre de 

la Fusion) 

5 février 2015 ………….. Annonce des résultats de la période de 

réouverture de l’Offre (sauf en cas de mise 

en œuvre de la Fusion) 

9 Février 2015 ………….. Second règlement-livraison concernant la 

période de réouverture de l’Offre (sauf en 

cas de mise en œuvre de la Fusion) 

Premier trimestre 

2015 

………….. Réalisation de la Fusion dans l’hypothèse 

où celle-ci a été mise en œuvre et 

notamment : 

- déclaration de conformité par un 

notaire néerlandais, 

- déclaration de conformité par le 

greffe du Tribunal de commerce de 

Paris 

- contrôle de légalité par le greffe du 

Tribunal de commerce de Paris ou 

par un notaire français attestant que 

la Fusion a été réalisée 

conformément au droit applicable, 

en application de l’article L.236-30 

du Code de commerce 

 

IV. Actionnariat à l’issue de l’Opération 

 

A l’issue de la réalisation de l’Opération (c’est-à-dire en cas (i) d’apport de 100% des actions de Corio à l’Offre 

ou (ii) de fusion entre la Société et Corio), la répartition de l’actionnariat de la Société ressortirait tel que 

présenté dans le tableau ci-dessous2 : 

 

 

 

                                                             
1 En prenant pour hypothèse une période de réouverture de 2 semaines.  
2
 Sur la base des données au 30 juin 2014. 

Actionnaires Nombre 

d’actions 

% du capital % des droits de 

vote avec 

autocontrôle 

% des droits de 

vote sans 

autocontrôle 

SPG 57.634.148 18,33 18,33 18,53 

Groupe BNP 

Paribas 

42.477.762 13,51 13,51 13,66 

Groupe APG 42.361.555 13,48 13,48 13,62 

Public hors 

autocontrôle 

168.484.997 53,60 53,60 54,18 

Actions 

autodétenues  

3.397.602 1,08 1,08 / 

Total  314.356.064 100 100 100 
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V. Engagements de nature extra-financière 

 

A. Gouvernance 

 

Le 29 juillet 2014, à l’occasion de l’accord conclu entre Klépierre et Corio prévoyant le dépôt de l’Offre par 

Klépierre, Simon Property Group (avec ses affiliés « Groupe SPG »), BNP Paribas (« BNPP » et avec ses 

affiliés « Groupe BNP ») et APG (avec ses affiliés « Groupe APG ») (ensemble les « Actionnaires »), agissant 

chacun directement ou au travers de filiales, ont conclu un pacte d’actionnaires (le « Pacte d’Actionnaires ») 

qui entrera en vigueur à la plus proche de (i) la date de règlement-livraison concernant la période d’Offre initiale 

et de (ii) la date de la Fusion dans le cas où celle-ci serait mise en œuvre. Le Pacte d’Actionnaires organise leurs 

futures relations en tant qu’actionnaires de Klépierre en cas de succès de l’Opération et met fin aux engagements 
pris par le Groupe SPG et le Groupe BNP dans le cadre du share purchase agreement conclu le 7 mars 2012.  

 

Pour les besoins des présentes, APG signifie (i) Stichting Depositary APG Tactical Real Estate Pool en tant que 

représentant de APG Tactical Real Estate Pool, (ii) Stichting Depositary APG Strategic Real Estate Pool en tant 

que représentant de APG Strategic Real Estate Pool et (iii) Stichting Depositary APG Developed Markets Equity 

Pool en tant que représentant de APG Developed Markets Equity Pool. 

 

Le Pacte d’Actionnaires prévoit une représentation des Actionnaires au Conseil de surveillance de Klépierre se 

traduisant par des engagements de vote réciproques en assemblée générale et au sein du Conseil de surveillance 

(pour les nominations par voie de cooptation) en faveur des représentants présentés par chaque Actionnaire. Il est 

convenu qu’à l’issue de l’Offre, au cas où elle réussirait, le Conseil de surveillance sera composé de dix (10) 

membres, parmi lesquels le Groupe SPG disposera de trois (3) représentants (y compris le Président du conseil 
dont la voix sera prépondérante), le Groupe BNPP d’un (1) représentant et le Groupe APG d’un (1) représentant. 

Le Conseil de surveillance devra comprendre au moins cinq (5) membres indépendants au sens du Code de 

gouvernance français AFEP-MEDEF, nommés par l’assemblée générale des actionnaires de Klépierre, dont l’un 

sera nommé sur proposition de Corio. 

 

Sous réserve du vote favorable de l’assemblée générale des actionnaires de Klépierre qui doit se tenir le 11 

Décembre 2014, le Conseil de surveillance de Klépierre se composera donc, dès la réalisation du règlement-

livraison de l’Offre, des membres suivants :  

 

Nom Mandat 

David Simon Président 

Steven E Fivel Membre 

François Kayat Membre 

Dominique Aubernon Membre 

John Carrafiell Membre 

Rose-Marie Van Lerberghe Membre 

Catherine Simoni Membre 

Bertrand Jacquillat Membre 

Bertrand de Feydeau Membre 

Jeroen Drost Membre 

 

Dans le cas où la participation du Groupe SPG venait à être inférieure à 13,6% du nombre total d'actions 

Klépierre ou inférieure à la participation du Groupe BNPP ou du Groupe APG dans Klépierre, alors :  

- le nombre de représentants de chaque Actionnaire au Conseil de surveillance sera déterminé au prorata 
de leurs participations respectives dans Klépierre, et  

- le Président du Conseil ne sera plus nommé sur proposition de SPG. 
 

Le Pacte d’Actionnaires prévoit également que le Conseil de surveillance soit assisté des comités consultatifs 

suivants : Comité d’audit, Comité des nominations et des rémunérations, Comité du développement durable et 

Comité des investissements ; les Actionnaires ont chacun droit à ce que leurs représentants au Conseil de 

surveillance soient membres du Comité des investissements. 

 

Klépierre et Corio ont convenu que le Directoire de Klépierre se composera, dès la réalisation du règlement-

livraison de la période initiale de l’Offre, de quatre membres. Trois d’entre eux seront les membres du Directoire 

de Klépierre à la date de la présente Actualisation. Corio s’est vu conférer le droit d’identifier un nouveau 

membre, qui sera sous réserve de l’approbation de Klépierre, désigné par le Conseil de surveillance de Klépierre 

conformément aux statuts de Klépierre et à la législation en vigueur. Corio a proposé que David Armitage soit 
désigné comme quatrième membre.  
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Il sera enfin proposé à l’assemblée générale du 11 décembre 2014 d’octroyer au Conseil de Surveillance le 

pouvoir de révoquer les membres du Directoire. 

 

B. Suppression des droits de vote double 

  

Le Pacte d’Actionnaires prévoit qu’au plus tard lors de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice 2014, les actionnaires de Klépierre devront se prononcer sur une modification des statuts visant à 

exclure l’application de l’article L.225-123 du Code de commerce prévoyant l’attribution automatique de droit 

de vote double en cas de détention par un actionnaire de ses actions au nominatif pendant au moins deux ans. 

 
Cette modification des statuts sera proposée à l’assemblée générale de Klépierre du 11 décembre 2014. 

 

C. Statuts FBI et SIIC 

 
Klépierre et Corio bénéficient toutes deux aujourd’hui du statut français de SIIC et sont à ce titre soumises à un 

régime fiscal spécifique dit « régime SIIC » (cf. pour une description du régime SIIC, paragraphe 3.3.1 du 

Document de Référence et paragraphe 10.6.1 de la note d’opération relative à l’émission et à l’admission aux 

négociations des Actions Nouvelles visée par l’AMF (la « Note d’Opération »)). L’Opération sera sans 

incidence sur le statut de SIIC de Klépierre et, comme cela a été confirmé par les autorités fiscales françaises, sur 

le statut de SIIC de Corio.  

 
Corio bénéficie également aujourd’hui du statut néerlandais de FBI et est à ce titre soumise à un régime fiscal 

spécifique dit « régime FBI » (cf. pour une description du régime FBI, paragraphe 10.6.2 de la Note 

d’Opération). Dans le cadre de l’Opération, Corio a demandé aux autorités fiscales néerlandaises de pouvoir 

conserver le statut de FBI pendant une période de grâce à compter de l’Opération, afin de laisser le temps à 

Klépierre de prendre les mesures nécessaires pour obtenir le statut de FBI et ainsi permettre à Corio et ses filiales 

néerlandaises ayant le même statut de maintenir leur statut FBI à l’expiration de ce délai (cf. paragraphe 10.6.3 

de la Note d’Opération).  

 

VI. Information des résidents et actionnaires américains 

 

L’Offre et la Fusion, dans le cas où elles seraient réalisées, pourraient entraîner l’acquisition de titres d’une 

société néerlandaise et l’Opération et sont soumises à des obligations de divulgation en droit néerlandais, qui 
diffèrent de celles existant aux Etats-Unis. Toute information financière incluse ou à laquelle il est fait référence 

a été préparée sur la base de principes comptables non-américains et par conséquent, pourraient ne pas être 

comparables à l’information financière de sociétés américaines ou de sociétés dont les états financiers sont 

préparés conformément à des principes comptables généralement acceptés aux Pays-Bas. 

 

Il pourrait être difficile pour les détenteurs d’actions Corio de mettre en œuvre leurs droits et toutes réclamations 

qu’ils pourraient avoir conformément aux lois fédérales américaines en matière de valeurs mobilières, dans la 

mesure où Klépierre et Corio sont situées dans des pays qui ne sont pas les Etats-Unis, et tout ou partie de leurs 

représentants et dirigeants pourraient être des résidents d’un Etat autre que les Etats-Unis. Les détenteurs 

d’actions Corio pourraient ne pas être en mesure de poursuivre une compagnie non américaine, ses représentants 

ou dirigeants devant un tribunal non américain. De plus, il pourrait être difficile de contraindre une société non 
américaine et ses affiliés à se soumettre à un jugement d’un tribunal américain. 

 

Conformément à la pratique standard aux Pays-Bas et au Règlement 14e-5(b) de l’U.S.Securities Exchange Act, 

Klépierre ou ses représentants, leurs courtiers (agissant en tant qu’agents) ou les affiliés des conseils financiers 

de Klépierre, pourraient procéder à des achats d’actions Corio ou prendre des engagements en vue de tels achats, 

en dehors des Etats-Unis, autrement que conformément à l’Offre, avant ou durant la période pendant laquelle 

l’Offre reste ouverte. Ces achats pourraient être effectués sur le marché au prix de marché ou hors marché à des 

prix négociés. Un communiqué de presse relatif à ces achats sera publié et diffusé, conformément à l’article 13 

du décret sur les offre publiques (besluit openbare biedingen) sur le site web de Klépierre (www.klepierre.com). 

 

2.4. Communiqués de presse 

2.4.1. Communiqué de presse en date du 3 mars 2014 

 

http://www.klepierre.com/
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Klépierre a diffusé, le 3 mars 2014, un communiqué relatif aux modalités de mise à disposition ou de 

consultation des informations relatives à l’assemblée générale mixte du 10 avril 2014. Le contenu de ce 

communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.2. Communiqué de presse en date du 10 mars 2014 

 

Klépierre a diffusé, le 10 mars 2014, un communiqué relatif à la mise à disposition du document de référence et 

du rapport financier annuel relatifs à l’exercice 2013. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du 

présent document. 

 

2.4.3. Communiqué de presse en date du 16 avril 2014 

 

Klépierre a diffusé, le 16 avril 2014, un communiqué relatif à la finalisation de la cession d’un portefeuille de 

126 galeries commerciales attenantes à des hypermarchés Carrefour et situées en France, Espagne et Italie à un 

consortium mené par Carrefour et capitalisé par des investisseurs institutionnels, pour un total de près de 2,0 

milliards d’euros. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.4. Communiqué de presse en date du 23 avril 2014 

 

Klépierre a diffusé, le 23 avril 2014, un communiqué relatif au chiffre d’affaires du groupe Klépierre pour le 1e 

trimestre 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.5. Communiqué de presse en date du 1er juillet 2014 

 

Klépierre a diffusé, le 1er juillet 2014, un communiqué relatif à la cession par sa filiale Steen & Strøm de cinq 

centres commerciaux implantés en Suède pour un montant total de 354 millions d’euros. Le contenu de ce 

communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.6. Communiqué de presse en date du 11 juillet 2014 

 

Klépierre a diffusé, le 11 juillet 2014, un communiqué relatif au bilan semestriel du contrat de liquidité conforme 

à la Charte de déontologie AFEI conclu avec Exane BNP Paribas en septembre 2005. Le contenu de ce 

communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.7. Communiqué de presse en date du 21 juillet 2014 

 
Klépierre a diffusé, le 21 juillet 2014, un communiqué relatif au chiffre d’affaires du groupe Klépierre pour le 1e 

semestre 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.8. Communiqué de presse en date du 25 juillet 2014 

 

Klépierre a diffusé, le 25 juillet 2014, un communiqué relatif à la mise à disposition de son rapport financier 

semestriel 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.9. Communiqué de presse en date du 29 juillet 2014 

 

Klépierre a diffusé, le 29 juillet 2014, conjointement avec Corio N.V., un communiqué relatif au projet d’offre 

publique d’échange effectuée par Klépierre S.A de l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en 

circulation. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.10. Communiqué de presse en date du 08 août 2014 
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Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 

publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 

par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 08 août 

2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre pour la période 

du 29 juillet au 07 août 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.11. Communiqué de presse en date du 18 août 2014 

 

Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 

publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 
par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 18 août 

2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre pour la période 

du 08 août au 15 août 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.12. Communiqué de presse en date du 22 août 2014 

 

Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 

publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 

par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 22 août 

2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre pour la période 
du 18 août au 22 août 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.13. Communiqué de presse en date du 22 août 2014 

 

Klépierre a publié, conjointement avec Corio, en vertu des dispositions de la Section 7 Paragraphe 1 alinéa a du 

Décret des Pays-Bas sur les offres publiques d'achat (Besluit Openbare Biedingen Wft), les éléments 

d’actualisation concernant l’Offre dans un communiqué de presse diffusé le 22 août 2014. Le contenu de ce 

communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.14. Communiqué de presse en date du 29 août 2014 

 

Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 

publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 

par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 29 août 

2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre pour la période 

du 25 août au 29 août 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent document. 

 

2.4.15. Communiqué de presse en date du 5 septembre 2014 

 

Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 

publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 

par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 5 

septembre 2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre 

pour la période du 1er septembre au 5 septembre 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du 

présent document. 

 

2.4.16. Communiqué de presse en date du 12 septembre 2014 

 

Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 
publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 

par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 12 

septembre 2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre 

pour la période du 8 septembre au 12 septembre 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du 

présent document. 
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2.4.17. Communiqué de presse en date du 19 septembre 2014 

 
Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 

publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 

par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 19 

septembre 2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre 

pour la période du 15 septembre au 19 septembre 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du 

présent document. 

 

2.4.18. Communiqué de presse en date du 26 septembre 2014 

 

Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 
publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 

par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 26 

septembre 2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre 

pour la période du 22 septembre au 26 septembre 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du 

présent document. 

 

2.4.19. Communiqué de presse en date du 3 octobre 2014 

 

Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 

publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 

par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 3 

octobre 2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre pour la 
période du 29 septembre au 3 octobre 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent 

document. 

 

2.4.20. Communiqué de presse en date du 10 octobre 2014 

 

Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 

publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 

par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 10 

octobre 2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre pour la 

période du 6 octobre au 10 octobre 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent 
document. 

 

2.4.21. Communiqué de presse en date du 17 octobre 2014 

 

Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 

publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 

par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 17 

octobre 2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre pour la 

période du 13 octobre au 17 octobre 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent 
document. 

 

2.4.22. Communiqué de presse en date du 22 octobre 2014 

 
Klépierre a diffusé le 22 octobre 2014 un communiqué relatif à son chiffre d’affaires du troisième trimestre 

2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent document. Le chiffre d’affaires du troisième 

trimestre 2014 a par ailleurs fait l’objet d’une revue limitée des commissaires aux comptes. Le contenu de ce 

rapport figure en Annexe II du présent document.  

 

2.4.23. Communiqué de presse en date du 24 octobre 2014 
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Klépierre a, en vertu des dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres 

publiques d’achat (Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée 

par Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation, diffusé le 24 

octobre 2014 un communiqué relatif aux transactions sur actions propres réalisées en période de pré-offre pour la 

période du 20 octobre au 24 octobre 2014. Le contenu de ce communiqué figure en Annexe I du présent 

document. 
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3. RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL 

 

Les informations financières non auditées relatives à l’information financière semestrielle du groupe Klépierre 

au 30 juin 2014 figurent dans le communiqué de presse en date du 21 juillet 2014 décrit au paragraphe 2.4.8 de 
la présente Actualisation. Le rapport financier semestriel est incorporé par référence dans le présent document. Il 

est disponible sans frais sur le site internet de Klépierre (www.klepierre.com/espace-finance/information-

reglementee/). 

 

A la connaissance de Klépierre, aucun changement significatif de la situation financière ou commerciale du 

Groupe n’est intervenu entre la date de publication du rapport financier semestriel 2014 et la date de dépôt du 

présent document, à l’exception des changements afférents à l’Opération, ainsi que des informations figurant 

dans la présente actualisation du document de référence.  
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4. FACTEURS DE RISQUE 

 
La politique de prévention et de gestion des risques est exposée au chapitre 3, intitulé « Facteurs de Risques », 

du Document de Référence 2013 déposé auprès de l’AMF le 10 mars 2014 sous le numéro D.14-0130, qui est 

disponible sur le site internet de Klépierre (www.klepierre.com) et sur le site internet de l’Autorité des marchés 

financiers (www.amf-france.org). 

 

S’agissant du risque de liquidité présenté en Section 3.2.1 du Document de Référence 2013, la Société précise 

que compte tenu de sa politique de gestion de liquidités et de son échéancier de financements, la Société est en 

mesure de faire face à ses échéances de financement, y compris après l’acquisition de Corio. La Société estime 

par ailleurs qu’il n’existe pas, à la date du présent document, de risque de litige significatif. 

 

Enfin, s’agissant des risques assurantiels, la Société précise que, outre les couvertures d'assurance en matière de 

responsabilité civile, la Société a souscrit des polices d'assurance spécifiques pour couvrir les actifs comportant 
des installations classées soumises à autorisation. En matière de sécurité des personnes, les couvertures 

d'assurance responsabilité civile du Groupe permettent d'indemniser les tiers des sinistres qui peuvent leur être 

causés. Les assurances dommage aux biens permettent également de faire face au risque climatique en 

garantissant les atteintes aux actifs. La gestion des risques est assurée au moyen des mesures de contrôle 

permanent qui permettent de s'assurer de la bonne couverture des actifs et de l'évolution de la sinistralité et des 

mesures de contrôle périodique qui permettent de s'assurer du respect de l'application de la réglementation. 

 

A l’exception des risques présentés dans la présente Actualisation et dans le Document de Référence, la Société 

n’a pas identifié de risques pouvant avoir un effet défavorable significatif sur l’activité du groupe. 

 

Toutefois, d’autres risques et incertitudes non connus de Klépierre et Corio pourraient également avoir un effet 
défavorable sur l’activité du nouveau groupe. Si l’un de ces risques, l’un des risques ci-dessous ou l’un des 

risques décrits dans le Document de Référence venait à se concrétiser, les activités, la situation financière, les 

résultats ou les perspectives de Klépierre, de Corio ou de la nouvelle entité post-Fusion (si la Fusion était 

réalisée) pourraient être affectés. 

 

 La mise en œuvre de l’Opération est soumise à la réalisation d’un ensemble de conditions 

suspensives 

 

La mise en œuvre de l’Offre et de la Fusion est soumise à un ensemble de conditions suspensives énoncées dans 

le communiqué de presse de Klépierre en date du 29 juillet 2014, dont notamment les conditions suivantes : 

(i) l’obtention des autorisations requises en matière de concurrence ;  
(ii) le vote favorable des assemblées générales de Corio et Klépierre aux résolutions en matière de 

gouvernance liée à l’Opération;  

(iii) le vote favorable de l’assemblée générale de Klépierre aux résolutions relatives à l’émission des 

Actions Nouvelles ;  

(iv) le vote favorable de l’assemblée générale de Corio, sous certaines conditions de majorité, et le vote 

favorable de l’assemblée générale de Klépierre aux résolutions liées à la mise en œuvre de la 

Fusion ; et 

(v) concernant l’Offre uniquement, l’atteinte d’un niveau minimum d’acceptation d’au moins 95 % du 

capital social émis par Corio, ce seuil pouvant être réduit à 80% si l’assemblée générale de Corio 

approuve la Fusion.  

 

 Une baisse de la notation du Groupe ou de l’Entité Combinée par rapport à la notation de 

Klépierre pourrait entraîner des coûts supplémentaires pour des besoins de financement 

ultérieurs 

 

Les notations de Klépierre par Standard & Poor’s et par Moody’s pourraient être impactées suite à l’annonce du 

rapprochement avec Corio. Klépierre pourrait ainsi se voir attribuer par ces agences de notation une note 

inférieure à l’issue de l’Offre ou de la Fusion. Une baisse de notation pourrait affecter la capacité du Groupe (tel 

que ce terme est défini ci-dessous) ou de l’Entité Combinée (tel que ce terme est défini ci-dessous) à financer ses 

activités ou à contracter des emprunts futurs. Notamment, une dégradation de la note de Klépierre par Standard 

& Poor’s, qui a placé la notation de Klépierre sous surveillance avec perspectives négatives à la suite de 

l’annonce de l’Opération, pourrait obliger Klépierre à se financer à des conditions de financement moins 

favorables. Les covenants bancaires de Klépierre ne contiennent en revanche pas de clause d’accélération de 
crédit en cas de baisse de la notation de Klépierre. De plus, à la date du Prospectus, Klépierre n’utilise pas ses 
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lignes de crédit existantes. Par conséquent, Klépierre estime qu’une baisse de sa notation aurait un impact limité 

sur son risque de liquidité. 

 

 La valeur des actions Klépierre émises en rémunération de l’Opération est susceptible de varier 

 

1,14 Action Nouvelle sera échangée contre une Action Corio, cette parité d’échange ayant été fixée à la date de 

l’Accord de Rapprochement. La Parité d’Echange étant fixée, le nombre d’Actions Nouvelles que les 

actionnaires de Corio recevront dans le cadre de l’Offre et de la Fusion ne changera pas même si la valeur 

boursière des actions Klépierre a évolué depuis le 28 juillet 2014, date à laquelle a été arrêtée la Parité 

d’Echange.  

 
Il ne sera procédé à aucun ajustement du rapport d’échange en cas de variation du cours de bourse des actions 

Corio ou des actions Klépierre. Ces fluctuations pourraient affecter défavorablement la valeur boursière des 

actions Klépierre (en ce compris les Actions Nouvelles).  

 

La valeur boursière des actions Klépierre à la date de l’Offre, de la Fusion ou après leur réalisation pourrait être 

inférieure à la valeur boursière des actions Klépierre au 28 juillet 2014, à la date de la présente actualisation ou à 

la date du projet de traité de fusion dans le cas où la Fusion serait mise en œuvre.  

 

Pour mémoire, le cours de clôture des actions Klépierre le 28 juillet 2014, dernier jour de bourse avant l’annonce 

de l’Opération, était de 36,4 euros par action. Le cours de clôture des actions Klépierre le 24 octobre 2014, 

dernier jour complet de bourse à la date du présent document, était de 33,345 euros par action. 

 

 Les actionnaires minoritaires pourraient vouloir céder les actions Klépierre (en ce compris les 

Actions Nouvelles) émises dans le cadre de l’Offre ou de la Fusion (si celle-ci était mise en œuvre)  

 

Les actionnaires minoritaires qui recevraient des Actions Nouvelles dans le cadre de l’Offre ou des actions 

Klépierre dans le cadre de la Fusion (si celle-ci était mise en œuvre) n’étant pas liés par un engagement de 

conservation de leurs actions Klépierre (en ce compris les Actions Nouvelles), pourraient décider de céder sur le 

marché ou hors marché tout ou partie de leurs actions Klépierre (en ce compris les Actions Nouvelles), ce qui 

pourrait avoir un impact négatif significatif sur le cours de l’action Klépierre.  

 

 Le seuil nécessaire à la mise en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire pourrait ne pas être 

atteint 
 

Dans le cas où les actionnaires minoritaires de Corio ne représenteraient pas, à l'issue de l’Offre, plus de 5% du 

capital ou des droits de vote de Corio, Klépierre pourrait demander à l'AFM à l’issue de la clôture de l’Offre, la 

mise en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire afin de se voir transférer les actions Corio non apportées à 

l’Offre. 

 

Si certains actionnaires de Corio ont consenti les engagements d’apport décrits à l’article 5.4.3 a) « Tender 

undertakings » de la Note d’Opération relative à l’Offre, le total des participations de ces actionnaires s’élèvent à 

environ 30,6% du capital et des droits de Corio. Par conséquent, Klépierre n’est pas assurée de détenir à l’issue 

de l’Offre le minimum de 95% du capital et/ou des droits de vote de Corio lui permettant de mettre en œuvre une 

procédure de retrait obligatoire. 
 

 L’intégration de Klépierre et Corio pourrait s’avérer onéreuse et ne pas aboutir aux synergies et 

bénéfices attendus de l’Opération 

 

Klépierre estime que le rapprochement avec Corio devrait générer des synergies potentielles de l’ordre de 60 

millions d’euros en rythme annuel d’ici 3 à 5 ans. 

 

Toutefois, le montant et la date des synergies annoncées reposent sur un certain nombre d’hypothèses qui 

pourraient ne pas se réaliser. La matérialisation des avantages de l’Opération dépendra en partie de l’intégration 

rapide et efficace des activités de Klépierre et de Corio. 

 

Le groupe qui serait issu de l’Offre (le « Groupe ») ou l’entité combinée qui serait issue de la Fusion (l’ « Entité 

Combinée ») pourrait rencontrer des difficultés dans l’harmonisation de ses activités et ne pas réaliser tout ou 

partie des synergies et bénéfices attendus. Les facteurs pouvant affecter l’ensemble des bénéfices et des 

synergies escomptés comprennent notamment les difficultés éventuelles : 
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 à mettre en œuvre des synergies au sein d’une entité consolidée exerçant ses activités sur un espace 

étendu et à faire face aux difficultés liées à la direction d’un nombre accru d’employés répartis sur 

plusieurs zones géographiques ; 

 à coordonner les activités et le personnel de Klépierre et de Corio; 

 à mobiliser le personnel et à focaliser l’équipe de direction sur ces questions. 

 

Le succès du Groupe ou de l’Entité Combinée (dans le cas où la Fusion serait mise en œuvre) dépendra ainsi de 

sa capacité à gérer efficacement le groupe agrandi à la suite de l’Opération. 

 

Jusqu’à ce que Klépierre acquière plus de 95% du capital social de Corio, et sauf en cas de mise en œuvre de la 

Fusion, les actions Corio conserveront une cotation distincte, qui pourra diminuer et/ou retarder la capacité des 
parties à réaliser les synergies et les économies attendues. 

 

Il pourrait même résulter du rapprochement une hausse des coûts en raison, notamment : 

 de la perte d’employés-clés des deux sociétés et de leurs filiales que le Groupe ou l’Entité Combinée ne 

serait pas en mesure de conserver, y compris les membres du directoire et du conseil de surveillance qui 

seront amenés à diriger le Groupe ou l’Entité Combinée ; 

 de la différence des normes, contrôles et procédures appliqués, des politiques en vigueur, des cultures 

d’entreprise, des structures de rémunération, ainsi que de la nécessité de mettre en place, d’intégrer et 

d’harmoniser plusieurs procédures opérationnelles et systèmes spécifiques notamment financiers, 

comptables et d’information de Klépierre et Corio ; et 

 de la nécessité pour les dirigeants du Groupe ou de l’Entité Combinée de se concentrer sur les 
problèmes liés à l’intégration, ce qui pourrait détourner leur attention de leurs autres responsabilités. 

 

Pour les raisons évoquées ci-dessus, l’intégration et les bénéfices escomptés pourraient ne pas être pleinement 

réalisés. D’autre part, la réduction des coûts et les effets positifs attendus au niveau opérationnel pourraient être 

inférieurs aux attentes actuelles ou moins rapidement atteints que ceux initialement envisagés. Dans l’hypothèse 

où le montant des synergies annoncées ne serait pas atteint, ou bien serait atteint au-delà de l’horizon escompté, 

il pourrait en résulter un impact négatif significatif sur l’activité, les résultats, la situation financière, les 

perspectives ou l’image du Groupe ou de l’Entité Combinée (dans l’hypothèse où la Fusion serait mise en 

œuvre). 

 

 Tout retard dans la réalisation de l’Opération pourrait réduire les avantages escomptés de 

l’Opération 
 

La réalisation de l’Opération, et notamment de la Fusion, est soumise à un certain nombre de conditions 

suspensives indépendantes de la volonté de Klépierre ou de Corio. Ces conditions pourraient empêcher, retarder 

ou affecter la réalisation de l’Opération. Tout retard dans la réalisation de l’Opération pourrait diminuer les 

synergies et avantages que Klépierre et Corio attendent d’une Opération réalisée dans les délais prévus et d’une 

intégration réussie de leurs activités respectives. 

 

 Les incertitudes liées à l’Opération pourraient avoir un effet défavorable significatif sur les 

relations de Klépierre et Corio avec certains de leurs clients ou partenaires stratégiques 
 

L’Opération en cours pourrait avoir un effet défavorable sur les relations avec certains clients, partenaires 
stratégiques et employés de Klépierre et Corio, ce qui pourrait affecter négativement le chiffre d’affaires, les 

bénéfices et les flux d’exploitation de Klépierre et Corio, ainsi que la valeur boursière de leur action, 

indépendamment de la réalisation de l’Opération. 

 

 Les résultats et la situation financière de Klépierre pourraient différer significativement de ceux 

présentés dans les états financiers combinés résumés pro forma non audités relatifs au 

rapprochement avec Corio inclus dans la Note d’Opération 

 

Les informations financières pro forma présentées par Klépierre dans la section 10.5 de la Note d’Opération ont 

une valeur purement illustrative et, en raison de leur nature, elles traitent d’une situation hypothétique. Elles ne 

donnent pas nécessairement une indication des résultats opérationnels ou de la situation financière des entités 
combinées dans l’hypothèse où le rapprochement avec Corio aurait été finalisé au cours de la période présentée. 

De même, elles ne constituent pas non plus une indication des résultats opérationnels ou de la situation 

financière future des entités combinées. Les états financiers pro forma ne rendent pas compte non plus 

d’éléments exceptionnels tels que des paiements liés au changement de contrôle ou aux coûts d’intégration qui 

pourraient résulter du rapprochement avec Corio. Par ailleurs, les effets financiers de toute rationalisation ou 
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synergie ne sont pas reflétés dans les états financiers combinés résumés pro forma non audités. Par conséquent, 

les résultats et la situation financière de Klépierre pourraient différer significativement de ceux présentés dans les 

états financiers combinés pro forma non audités relatifs au rapprochement avec Corio inclus dans la Note 

d’Opération. 

 

 Certaines conventions contenant des clauses susceptibles d'être déclenchées dans le cadre de 

l’Opération pourraient être résiliées dans le cadre de l’Opération 

 

Klépierre a conclu, dans le cours normal de ses affaires, des contrats comportant des clauses de changement de 

contrôle ou de transfert de contrat sous condition d’obtenir l’autorisation de son co-contractant. La Fusion 

pourrait rendre immédiatement exigible certaines sommes dues par Klépierre ou autoriser son cocontractant à 
résilier le contrat. 

 

Corio a également conclu, dans le cours normal de ses affaires, des contrats comportant des clauses de 

changement de contrôle ou de transfert de contrat sous condition d’obtenir l’autorisation de son co-contractant. 

La Fusion pourrait rendre immédiatement exigible certaines sommes dues par Corio ou autoriser son 

cocontractant à résilier le contrat. 

 

Klépierre et Corio pourraient ne pas obtenir le consentement de cocontractants ou pourraient être amenés, pour 

obtenir un tel consentement, à renégocier des conditions moins favorables que celles agréées antérieurement. De 

plus, l’exigibilité immédiate de certaines sommes pourrait avoir un impact défavorable sur les résultats et la 

situation financière de Klépierre. 

 
La réalisation d’un ou plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l’activité du 

nouveau groupe fusionné, ses résultats, sa situation financière et ses perspectives.  

 

 

 Risque relatif au statut de FBI 
 

Il conviendra de se référer aux paragraphes 10.6.2 et 10.6.3 de la Note d’Opération pour une description plus 

précise du régime FBI. 

 

Klépierre et Corio ont obtenu confirmation par l’administration néerlandaise que Corio (et ses filiales 

néerlandaises soumises au même régime) pourront maintenir leur statut FBI pendant le délai obtenu par 
Klépierre pour lui permettre de remplir les conditions posées afin d’obtenir elle-même le statut fiscal FBI.  

 

Pour que Klépierre puisse obtenir le statut de FBI, Klépierre devra respecter un certain nombre de conditions 

parmi lesquelles respecter les obligations de distribution annuelles, s’assurer que ses activités respectent les 

conditions posées par la loi néerlandaise et satisfaire aux conditions d’actionnariat.  

 

Pendant ce délai accordé par l’administration néerlandaise, Klépierre aura à prendre certaines mesures 

nécessaires pour obtenir le statut de FBI, ce qui pourrait avoir un effet significatif sur les résultats de ses activités 

ou sa situation financière. 

 

Dans le cas où, suite à la réalisation de l’Offre, Klépierre ne remplirait pas les conditions du régime FBI 

conformément à ce qui a été conclu avec les autorités néerlandaises, Corio et celles de ses filiales néerlandaises 
relevant du même régime perdront le statut FBI avec effet rétroactif à compter de leur exercice 2015.  

 

La perte de ce statut entraînerait, notamment, pour Corio (et ses filiales néerlandaises soumises au même régime) 

un assujettissement à l’impôt sur les sociétés néerlandais au taux de droit commun avec effet rétroactif à compter 

de leur exercice 2015. Corio (et ses filiales néerlandaises soumises au même régime) seraient soumises à l’impôt 

sur les sociétés néerlandais au taux de droit commun sur tout revenu ou plus-value réalisé en application des 

règles fiscales néerlandaises. 
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      17 octobre 

2014 
 

 
 
 

 
 
 

Société Anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 279 258 476 euros 

Siège social : 26, boulevard des Capucines – 75009 Paris 

780 152 914 RCS Paris 

 
 

Le présent document est un communiqué de presse de Klépierre S.A. émis en vertu des 

dispositions de la Section 5, Paragraphe 4 du Décret des Pays-Bas sur les offres publiques d’achat 

(Besluit Openbare Biedingen Wft) dans le cadre du projet d’offre publique d’échange effectuée par 

Klépierre S.A sur l’ensemble des actions ordinaires de Corio N.V. émises et en circulation. 

 

 

DECLARATION DES TRANSACTIONS SUR ACTIONS PROPRES 

REALISEES EN PERIODE DE PRE-OFFRE 
 

PERIODE DU 13 AU 17 OCTOBRE 2014 
 
 

 
Intermédiaire: EXANE BNP PARIBAS (contrat de liquidité) 

 

 

 

SEANCE DE 

BOURSE 

ACHAT / 

VENTE 

NOMBRE DE 

TITRES 

TYPE PRIX MOYEN 

PONDERE (€) 

13/10/2014 ACHAT 2 300 Ordinaires 32,237 

13/10/2014 VENTE 3 000 Ordinaires 32,352 

14/10/2014 ACHAT 10 000 Ordinaires 32,076 

14/10/2014 VENTE 1 000 Ordinaires 32,128 

15/10/2014 ACHAT 19 500 Ordinaires 31,395 

15/10/2014 VENTE 1 500 Ordinaires 32,125 

16/10/2014 ACHAT 16 000 Ordinaires 30,628 

16/10/2014 VENTE 18 000 Ordinaires 30,789 

17/10/2014 ACHAT - Ordinaires  - 

17/10/2014 VENTE 9 500 Ordinaires 31,780 

 
Nombre animation boursière (en nombre d’actions autodétenues) au 17 octobre 2014 : 169 508 
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Communiqué de presse du 22 octobre 2014 
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Communiqué de presse du 24 octobre 2014 
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ANNEXE II – RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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